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,juissé dans ses lettres au secrétaire de la
société laitière. Si j'en juge par sa réponse
à. la dernière lettre que je lui ai écrite, le
secrétaire du Conseil canadien de l'industrie
laitière approuve ce programme.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n0l 2781h: Huile de pistache
crue, à raffiner', aux fins alimentaires et utilisée
dans les fabriques canadiennîes, en franchise.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, ni0 278e: Huile dle noix de coco,
non cueot -I I e. impoîrtée pou r seri r à la fabri-
cation d'huile de noix (le coc!o raffinée, en fran-
eh c se.

(L, numéro est adopté.)

Tarif douanier, il0 278d1: Huile d'olive pour la
fabricaîtion dui sav on ou (ii tabac o11 les con-
serves de poisson: IuilIe d'oliv e pour servir à la
prépasration îles filuî'e; textiles. y compris l'ap-
prêtage des étoif s. en franchise.'

L'lion. M. DUNN-IN-G: A propos de ce
dernier numéro, il convient que je fasse
certaines préc'isions, car il importe qu'il n'y
ait aucun malentendu quant à ce poste, étant
donné surtout ha discussion à laquelle il a
donne' lien. La majeure partie de ces produits
ne v iennent pas dii Ro ' aume-Uni. Les im-
portations en provenance des Etablisements
des Détroit., et chautres colonies anglaises ce
font encore sous le régime des dispositions
de la liste F de l'accord de 1932, qcîi est
maintenu prov isoir'emcnt sans modification
lomme(- liste VII du nouvecI accord. Les ac-
cords commerciaux négociés en 1932 par mes
hionorab)les amis (le l'atre côté de la Chambre
avec ]l Grande-Bic tagne au sujet (de ses colo-
nies deme cirent en vigueur.

On pbouirrait me demianeder: pourquoi n'avez-
voiiý pas~ négocié un nouvel accord avec les
colonice7) Je répondrai que les relations
commnerciales dli Canada avec les colonies
britanituies sont ré 'gies en partie par l'accoî'd
commecrcial conclu en 1925 cntre le Canada et
les Antillcs anglaiýes, lequel ne petit êui'e
modifié av ant 19,39. et en partie par les listes
D et F cie l'apcord concltu en 1932 avec le
Rovaiu . n Après 'avoir étidètoute ha
qutitou., nous avons dé'cidé qu'il était pré-
férable de manintenir les clacuses coloniales de
l'accord de 1932 jusqu'à ce qu'ellec puiýsent
être, reconsidlérées cn même tem-ps qcîe sera
modifié l'accor'd avec les Antilles qcu'elles coin-
1 lccint. Je désir'e qtue le comité ne puîisse se
nmépre ndre sur ce point, qcu'il n'e-t apporté
aucune, modlification aux accords avec le, co-
lonie-escqii rig-etlentrée au Canada de la
maccc (le ce-, maieluandizes. Elles sont adîmi-
ses ait d:v~('a près les disposition'. dcit tableau
F d(, l'accord de 1932 et elles contincieront de
le faire. Le présent accord ne fait que con-

[L'lion. M. Gardiner.]

tinuer celui-là jutsqu'à ce qu'un nouvel accord
vienne le modifier.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanîier, no ex. 282a: Brique réfrîac-
taiire, n.d., 71 p. 100.

(Le numéro est adopté.)

Tarif douanier, n0 284: Tuyaux de drainage,
titvaux d'égout et leurs ajustages en terre cuite,
tuylaux d'intérieur de ciheminée ou ventouses,
itres (le cemiiinées et eunettes, vernissées ou

iuoui. et tiles en terre cuite, ii.d.. 20 p. 100.
(Le numéro est adopté.)

L'hon. M. STEWART: Pouvons-nous avoir
îles. détails sur les inmportations de Grande-
Bretagne au fiîr et à mesur'e?

L'hon. M. DUNNINýG: Je me suis engagé,
l'autre soir, à mentionner les réductions de
dîoit-s quand il.y, en a. de coite que je dois
revenu' en arrière au suj et du numéro
ex.282a:

Il y a une r'édction de droit de 122L à 7-ý
p. 100 scir la- briqcue réfractaire, n.d. Les
importations dci Royaume-Uni ont uîne valeuîr
de S97,000.

Touchant le numéro 284, tuyaux de drainage,
tuyaux d'égout et lecurs aju-tages en terre
cuite, e., lcs impbortations totales en 1935-
1936 ont été très~ petites. $9.000 de toutes
sources, dont $2.300 du Royaume-Uni. Les
tutiles. cn tcrre cuite, dans le mêm-e nuiméro
ont été inmportées en assez grandes quantité.,
pour une v aIer (lce $102.400, dont le principal
mon tan t, -849,000, chu Royaume-Uni.

Nocus avons exporté dutrant cette année-là
seulement pour tine valeur de $71,000 des
articles compris dan-. ce numéro.

(Le numéro ect adopté.)

Tari! .toutînî r. i 0 
'285: 'Tuîiles oui locs en

terre cite oit ei pierre préparée pour par quet
cýlii n uaituue. t5 1)~. 100<.

L'hon. M. DU'_ýNNNG: Une rédîtction de
droit de 20 à 15 p). 100. Nos importations. se
sont chiiffi>ée-. à -S31.000. -.uti'it chcs Etats-Unis.,
et à env~itou 85,000 (le la Gr.minde-Bi'ctagne.
Nouîs ne connaiss.ons. aucune exportation des
articles dle ce nuimcro.

(Le nui éro c-t adopté.)

'laif d(îouait. r. n0 286: Potîeri îe i terre et en
grês.: (lame-je;uiieo. ha iratctes, ciruelles, cmii-
chihitte Oit poýts. .d.. 201 P. 10.,

L'hon. M. DUNNING: Faibles impor'tations,
.33.900, principalement dces Etats-Unis;' nos
exportations ne sont pas indiquées. céparément.
Le droit est abaiss.é de 5 p. 100.

(Le numéro est adopté.)

Tarif udoîunier, ri0 287: Articles cIe table, en
porcelatine. semii porceltîiic, fatence blanche à


